
 
 

Poste de Professeur des écoles fléché « enseignement renforcé de l’anglais » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du poste 

 

- Justifier d'une expérience professionnelle dans le 1er degré incluant l’enseignement de 
l’anglais ; 

- Avoir des connaissances linguistiques permettant la conduite de la classe en anglais 
dans différentes disciplines en anglais. 

 

MISSIONS : 

L’enseignant, sous l'autorité de l'IEN de la circonscription et comme défini dans le projet 

d’école, devra :  

- assurer l’ensemble des missions d’enseignement de tout professeur des écoles ;  
- définir avec l’équipe enseignante de l’école au moins deux enseignements 

disciplinaires non linguistiques qui seront dispensés en anglais. (ex : EPS, arts visuels, 
mathématiques, sciences…), le cas échéant également dans le cas d’échanges de 
service ; 

- élaborer des outils de classe et d'évaluation en anglais pour ces disciplines ; 
- participer aux réunions d'école ou inter-cycles spécifiques à l'organisation et à 

l'évaluation de ces enseignements ;  
- contribuer à l’ouverture internationale de l’école (partenariat avec une école ou une 

classe étrangère) ; 
- participer aux formations dédiées. 

 

COMPETENCES : 

Ces postes sont accessibles aux enseignants pouvant justifier :  

- d'une expérience professionnelle de plusieurs années dans le 1er degré incluant  
l’enseignement de l’anglais.  
Une expérience d’enseignement dans une classe à l’étranger ou dans un autre 
dispositif incluant l’enseignement de l’anglais serait également appréciée. 

- du niveau « utilisateur expérimenté » en anglais, niveaux C1/ C2 sur l’échelle globale du 
Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues.  

 

Les candidats devront également avoir de très bonnes connaissances culturelles relatives aux 
pays anglophones ainsi qu’une très bonne connaissance des programmes.  
 
Ils devront par ailleurs faire preuve de compétences relationnelles, d’aptitudes à travailler en 
équipe et de capacités à mettre en œuvre une continuité inter degrés.  
Une bonne connaissance des supports pédagogiques d’enseignement de l’anglais est attendue.  

 

 
Les candidatures seront accompagnées d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae. 

Les candidats seront reçus par une commission.  

 

 


